
Une baisse supplémentaire du taux 
d’imposition des petites entreprises de 3 % à 
2 %, à compter du 1er janvier 2021, en fera le 
taux le plus bas des provinces de l’Atlantique.   

Réduction de 1 % du taux 
d’imposition des petites 

entreprises

Un investissement de 1,2 million de dollars 
sera réalisé en vue d’élargir le programme 

pour inclure les véhicules agricoles 
immatriculés, soutenant ainsi les agriculteurs.

Programme de carburant 
coloré pour les agriculteurs

Nous consacrerons 250 000 $ à une 
vaste étude de la propriété foncière, de 

l’aménagement du territoire et de l’utilisation 
des terres, qui comprendra une consultation 

publique approfondie et un processus de 
révision de la législation, dans le but de faire 
participer les Insulaires à des conversations 

sur les questions et les politiques foncières en 
vue d’élaborer une Lands Protection Act 2.0 (loi 
sur la protection des terres 2.0), y compris une 

réserve foncière.

Renouvellement de la 
propriété foncière et de 

l’utilisation des terres

Renforcement des 
entreprises et des  

industries primaires
En tant que gouvernement, nous sommes là pour réaliser les investissements 
nécessaires et ajuster les leviers appropriés afin de contribuer à stimuler, à 

faire croître et à soutenir notre économie.   

100 000 $ pour appuyer une 
étude sur les cultures de 

remplacement

Cette étude explorera les cultures de 
remplacement pour l’Île-du-Prince-Édouard 

en partenariat avec divers ordres de 
gouvernement, des chercheurs et l’industrie 

en se concentrant sur les possibilités, les défis 
et les stratégies d’adaptation en réponse au 

changement climatique.

Modernisation de la Société 
d’assurance agricole

Un investissement de 140 000 $ sera réalisé, 
en partenariat avec le gouvernement fédéral, 

pour permettre à la Société d’améliorer 
sa technologie en vue de mieux servir les 

agriculteurs.

On peut consulter l’exposé budgétaire, les prévisions budgétaires des revenus et des dépenses ainsi que les 
documents à l’appui du budget de fonctionnement 2020-2021 www.PrinceEdwardIsland.ca/fr/budget

Promotion de l’industrie  
des fruits de mer 

100 000 $ supplémentaires seront attribués 
pour la promotion des fruits de mer durant 
l’exercice financier en cours afin de mieux 
promouvoir les fruits de mer de l’Î.-P.-É., en 
mettant l’accent sur l’industrie ostréicole.


